
Tournoi National B CAPPELLE-EN-PEVELE  
 « Christian TAILLEZ » - 2ème édition 

 
 

Le TTCP organise son 2ème tournoi National B les 20, 21 & 22 Juin 2025 
Complexe des Sollières 59242 Cappelle-en-Pévèle  

  
Sous le N° d’homologation : 2209/2024 - B 

  
RÈGLEMENT 

  
Article 1 
 
Le juge arbitre du tournoi sera M. Jacques DESCHAMPS (JA 3). 
Toutes ses décisions prises en application des règlements fédéraux et du présent règlement feront autorité 
et seront sans appel. 
 
 Article 2 : 
 
 Le tournoi est ouvert à tous les licenciés FFTT (compétitions et promotionnels). 
 
 Article 3 : 
 
Les parties se dérouleront sur 20 Tables (CORNILLEAU, TIBHAR, BUTTERFLY), avec des balles blanches 
3* homologuées FFTT de marque DONIC fournies par l’organisateur. 
  
Article 4 : 
 
La tenue sportive est exigée pour les joueurs dans les aires de jeu. 
Aucun spectateur ne pourra entrer dans l’aire de jeu quel qu’en soit le motif. 
La tenue morale est impérative dans l’ensemble de la salle. 
  
Le juge-arbitre pourra exclure toute personne ne respectant pas ces règles. 
   
Article 5 :  
  
Les joueuses et joueurs peuvent s’inscrire à : 

-       1 séries le vendredi ; 
-       2 séries + Handicap le samedi ; 
-       2 séries + Handicap le dimanche. 
 

Les 2 premiers Poussins seront récompensés indépendamment par des lots. 
 
 

Vendredi 20 juin 2025 

Série Descriptif Heure Tarif Nbre 
 Joueurs 

Dotation 
1er 2ème 3ème 4ème 

A Poussins/Benjamins 18H00 5,00 € 24 40 € 20 € 10 € 10 € 
B Minimes/Cadets 18H00 5,00 € 24 40 € 20 € 10 € 10 € 
C Doubles <=3200 pts 19H00 10,00 € 32 90 € 45 € 20 € 20 € 
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Samedi 21 juin 2025 

Série Descriptif Heure Tarif Nbre 
 Joueurs 

Dotation 
1er 2ème 3ème 4ème 

D 500 - 899 9H00 8,00 € 48 90 € 45 € 20 € 20 € 
E 900 - 1499 9H30 8,00 € 48 110 € 55 € 30 € 30 € 
F 500 - 1199 11H00 8,00 € 48 100 € 50 € 30 € 30 € 
G Handicap 31pts 11H15 8,00 € 64 150 € 75 € 35 € 35 € 
H Open ouvert à tous 12H00 8,00 € 48 300 € 100 € 50 € 50 € 
I 1200 - 1799 13H15 8,00 € 48 130 € 70 € 35 € 35 € 
J Féminines 500 - 1299 15H00 8,00 € 48 100 € 50 € 30 € 30 € 

 
 
 

Dimanche 22 juin 2025 

Série Descriptif Heure Tarif Nbre 
 Joueurs 

Dotation 
1er 2ème 3ème 4ème 

K 500 - 699 9H00 8,00 € 48 100 € 50 € 25 € 25 € 
L 700 - 1299 9H15 8,00 € 48 110 € 55 € 30 € 30 € 
M 1300 - 1899 10H00 8,00 € 48 140 € 70 € 35 € 35 € 
N Handicap 41pts 12H00 8,00 € 64 150 € 75 € 40 € 40 € 
O 500 - 999 12H20 8,00 € 48 110 € 55 € 30 € 30 € 
P 1000 - 1599 12H40 8,00 € 48 120 € 60 € 30 € 30 € 
Q 1300 - 2099 15H00 8,00 € 48 150 € 75 € 40 € 40 € 

 
 
 Article 6 : 
  
Les inscriptions se feront via ce lien : À définir  
Le paiement se fera directement sur ce lien : À définir  
Les inscriptions seront closes le jeudi 19 Juin 2025 à 20H00. 
Le tirage au sort se déroulera le Vendredi 20 Juin à 17h00 au complexe sportif des Sollières de 
Cappelle-en-Pévèle. 
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Les inscriptions réglées à l’avance seront prioritaires, les autres sur liste d’attente pour compléter 
les tableaux. 
  
Seules les inscriptions réglées seront prises en compte le jour du tournoi. 
  
 Article 7 : 
  
Chaque joueur devra se faire pointer 30 min avant sa première série.  
  
En cas de forfait non excusé ou d’absence non excusée, la commission sportive fédérale appliquera 
l’article IV.202 des règlements administratifs sur votre première partie non jouée et vous perdrez les points 
classements que vous auriez dû perdre si vous aviez participé et perdu cette partie. 
  
 
Article 8 : 
  
Chaque série (hors handicap) se déroule par une phase de poules de 3 joueurs. 
2 joueurs seront qualifiés par poule et intégreront un tableau final à élimination directe. 
 
En cas de série peu remplie, l’organisation se réserve le droit de modifier cette règle. 
 
Article 9 : 
  
Pour la série G - Handicap 31, le match se déroule en une seule manche de 31 points. 
Le vainqueur est le premier joueur à marquer 31 pts (sans 2 pts d’écart). 
Une avance est attribuée au joueur le moins bien classé à raison de 1 pts par tranche de 50 pts de 
classement d’écart avec un maximum de 15 points. 
  
Ex : Un joueur classé 500 aura 13 pts d’avance sur un joueur classé entre 1150 et 1199 Pts. 

Un joueur classé 500 aura 15 pts d’avance sur un joueur classé au-delà de 1250 Pts. 
  
Article 9bis : 
  
Pour la série N - Handicap 41, le match se déroule en une seule manche de 41 points. 
Le vainqueur est le premier joueur à marquer 41 pts (sans 2 pts d’écart). 
Une avance est attribuée au joueur le moins bien classé à raison de 1.5 pts par tranche de 50 pts de 
classement d’écart avec un maximum de 20 points. L’arrondi est fait au ½ point inférieur. 
  
Ex : Un joueur classé 500 aura 19 pts d’avance sur un joueur classé entre 1150 et 1199 Pts. 
 Détail du calcul : 1150 - 500 = 650 (soit 13 x 50) 

Handicap : 13 x 1.5 Pts =19.5 Pts soit 19 Pts après arrondi inférieur. 
Un joueur classé 500 aura 20 pts d’avance sur un joueur classé au-delà de 1200 Pts. 

 
  
Article 10 : 
  
Le joueur vainqueur devra ramener la plaquette, le crayon et la balle (même cassée) à la table d’arbitrage 
sous peine de ne pas voir son résultat enregistré. 
Il a également la possibilité de confier le tout aux ramasseurs officiels du tournoi présents dans les allées. 
  
  
Article 11 : 
  
Aucune interruption n’aura lieu durant le tournoi. 
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Une buvette (boissons, gâteaux, friandises), une restauration et des vestiaires non surveillés seront à votre 
disposition. 
Le club organisateur décline toutes responsabilités civiles ou pénales concernant d’éventuels pertes, vols 
ou accidents pouvant survenir. 
  
Article 12 : 
  
Le fait de s’engager implique l’acceptation du présent règlement. 
  
Tout point non prévu au présent règlement sera appliqué en référence aux règlements fédéraux en vigueur 
à la date du tournoi. 
Pour tout autre point ne relevant pas du présent règlement ou des règlements fédéraux, le comité 
d’organisation du tournoi statuera et prendra la décision définitive. 
  
  
  

Le comité d’organisation du tournoi 
Mickael CARLIER 

Jacques DESCHAMPS 
David MOREL 
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